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SANTÉ

ÉTABliSSemeNTS de SANTÉ

Personnel

CNG  
Centre national de gestion

_ 

Arrêté du 21 janvier 2020  portant nomination des élèves directeurs et élèves directrices 
d’hôpital de classe normale à l’École des hautes études en santé publique

NOR : SSAN2030024A.

la directrice générale du Centre national de gestion,
Vu l’article l. 6141-1 du code de la santé publique ;
Vu la loi no 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique hospitalière ;
Vu le décret no 77-812 du 13 juillet 1977 relatif au régime de sécurité sociale des agents stagiaires 

des départements, des communes et de leurs établissements publics n’ayant pas le caractère indus-
triel et commercial ;

Vu le décret no 2001-424 du 14 mai 2001 modifié fixant le régime indemnitaire à l’École des hautes 
études en santé publique des élèves-directeurs et élèves-directrices stagiaires ;

Vu le décret no 2005-921 du 2 août 2005 modifié portant statut particulier des grades et emplois 
des personnels de direction des établissements mentionnés à l’article 2 (1o et 2o) de la loi no 86-33 du 
9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statuaires relatives à la fonction publique hospitalière ;

Vu le décret no  2005-926 du 2 août 2005 modifié relatif au classement indiciaire applicable aux 
personnels de direction des établissements mentionnés à l’article 2 (1o et 2o) de la loi no 86-33 du 
9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ;

Vu l’arrêté interministériel du 2 août 2005 modifié relatif à l’échelonnement indiciaire applicable 
aux personnels de direction des établissements mentionnés à l’article 2 (1o et 2o) de la loi no 86-33 du 
9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ;

Vu la liste des candidats définitivement admis aux concours d’admission au cycle de formation 
des élèves-directeurs et élèves-directrices d’hôpital de classe normale organisé par l’École des 
hautes études en santé publique pour l’accès aux emplois du personnel de direction des établisse-
ments mentionnés à l’article 2 (1° et 2°) de la loi no 86-33 du 9 janvier 1986,

Arrête :

Article 1er

Sont nommés élèves-directeurs et élèves-directrices d’hôpital de classe normale à l’École des 
hautes études en santé publique, à compter du 1er janvier 2020 et rémunérés à compter de cette date 
sur la base de l’indice brut 419, sans préjudice des dispositions susceptibles de leur être appliquées 
en matière d’indemnités compensatrices, les personnels ci-après désignés par ordre alphabétique :

m. ABed Sabri.
mme ANSTeTT SiNiGAGliA Émilie.
m. ARANdel Charles.
m. ASSiÉ Gaétan.
m. AUGieR Rudy.
m. AYRAUd-COlliNeAU Arthur.
mme BAYOT emma.
mme BeNOiST Agathe.
mme BiNAY Sarah.
m. BOlmONT Antoine.
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mme BOQUeT Clarisse.
mme BOURGeT mathilde.
m. BOURRelieR Romain.
mme BOUVeT Charlotte.
mme BReTAGNe Camille.
mme BRied Frédérique.
mme BRU Claire.
mme CANTAT Amélie.
m. CARRiÉ Florent.
m. CHiROl Augustin.
m. CieSliK denis.
mme CRÉPiN Angélique.
m. CURTi laurent.
mme dA SilVA BARReTO Bianca.
mme de CeSARe Virginie.
mme de CORBiÈRe Juliette.
m. delATTRe lucas.
m. deNAViT Sami.
mme diOSZeGHY Stéphanie.
m. dRillAT Jean-Philippe.
mme dUmONT magali.
mme eVANO Sarah.
m. FiliPOViTCH Stéphane.
m. FleCKSTeiN Ronan.
mme FOSSe lola.
mme GeRmAiN Armelle.
m. GiRAUd loïs.
mme GONCAlVeS Alexandrine.
m. GRiFFAUd michaël.
mme GUÉRiF enora.
mme GUeRNeR louise.
m. HAAS Jonathan.
m. HANNeTel louis.
m. HiNCKeR Jérôme.
mme JACOUd lorène.
m. lAllOT matthieu.
mme lAPeYRe marlène.
m. lATiNieR Fabien.
mme leAl Camille.
m. leCOmTe Bastien.
mme leHeRiCeY Hélène.
mme lemiÈRe Élise.
m. lUCReZiA Jean.
m. mAlleT-GUY Clément.
mme mARTi Élisa.
mme mARTiN léopoldine.
mme mATHieU Alice.
mme mAURiAT Jennifer.
mme meilleUR lisa.
mme meNARd Chafika.
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m. mORiZOT Jonathan.
m. PATRieR François.
mme PeiGNOT maïna.
mme PeN-FeUilleTTe Jaëlle.
mme PeTiTiN Stéphanie.
mme PHARAm Patricia.
m. PleiGNeT Benjamin.
mme QUeSNeY Audrey.
mme RedJem maya.
mme ROBeRT magali.
m. ROUSSeAU Basile.
m. SAVeT Geoffroy.
mme SiCK mélanie.
mme SiNANG Noëlle.
mme TAleC marie.
mme THOmAS magali.
m. URO Florent.
m. VAleRi Aurélien.
m. VASSeT Jean-Baptiste.
m. ViNdReT Aristide.
m. WeNdliNG léonard.
m. ZOmeR mathias André.

Article 2.

la directrice générale du Centre national de gestion est chargée de l’exécution du présent arrêté, 
qui sera publié au Bulletin officiel santé, protection sociale, solidarité.

ait le F 21 janvier 2020.

 La directrice générale  
 du Centre national de gestion,
 EvE PariEr
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